
L’instant
TERRITOIRE
Par l’association Mémoires & Avenirs

ÉDITO
On connait trop souvent 
Cuvilly pour sa route dépar-
tementale empruntée par 
nombre de véhicules quoti-
diennement. 

Mais, en réalité lorsque vous 
vous attardez dans la partie 
ancienne du village, vous 
sentez réellement l’Histoire 
notamment lorsque vous vous 
baladez dans les rues autour 
de l’église.

C’est aussi le cas à Margny-
sur-Matz et dans tous ses 
anciens hameaux faisant 
désormais partie intégrante 
du village.

Ainsi, nous vous proposons, 
dans ce numéro un bond 
dans l’espace temps de ces 
deux communes. 

Le Président, 
Marc-Antoine  

Brekiesz

LE SAVIEZ-VOUS ? 
Le château de Séchelles 

à Cuvilly

ON VOUS DIT TOUT !
Un château fort à 
Margny-sur-Matz

RECONNAISSEZ-VOUS ?
La route de Flandre 

à Cuvilly

À VENIR
PROCHAIN NUMÉRO | MARS

CONFÉRENCE | 
18.04.2023 - 19H
FACEBOOK LIVE 
RDV SUR LA PAGE DE  
MÉMOIRES ET AVENIRS

Un numéro consacré à 
Choisy-au-Bac et Clairoix.

Balade virtuelle et 
historique autour de 
Ressons-sur-Matz

L’instant
TERRITOIRE
Par l’association Mémoires & Avenirs

ÉDITO
Choisy-au-Bac a eu la 
particularité de changer 
fréquemment de nom au fil des 
années (Choisy-en-Laigue, 
Choisy-sur-Aisne, Choisy-sur-
Oise) et c’est d’ailleurs un 
des points communs qu’elle 
dispose avec la commune 
voisine de Clairoix (Clarex, 
Clairoy ou encore Claresia).

Ces deux communes, où il 
fait bon vivre conjuguent 
modernité et Histoire à 
merveille et nous allons tenter 
de vous faire découvrir une 
partie de leurs histoires dans 
ce numéro.

Bonne lecture !   

Le Président, 
Marc-Antoine  

Brekiesz LE SAVIEZ-VOUS ? 
Le château des bonshommes

du Francport

ON VOUS DIT TOUT !
Le prieuré de St-Etienne 

à Choisy-au-Bac

RECONNAISSEZ-VOUS ?
Clairoix

N°7 | Mars 2023 | 7 €

À VENIR
PROCHAIN NUMÉRO | AVRIL

Un numéro consacré à 
Boulogne-la-Grasse et 
Conchy-les-Pots

L’instant
TERRITOIRE
Par l’association Mémoires & Avenirs

ÉDITO
Si Boulogne la Grasse a refait 
parlé d’elle récemment grâce 
à son château qui s’est vu 
racheté par de nombreux co-
châtelains, elle n’en demeure 
pas moins que cette commune 
a depuis toujours été riche 
d’anecdotes historiques 
depuis le moyen Âge.

Sa voisine, la ville de Conchy-
les-Ponts, est aussi riche en 
faits historiques car elle est 
située sur la route romaine 
depuis l’Antiquité.

Nous vous proposons d’en 
découvrir quelques-unes à 
ces deux communes.

Le Président, 
Marc-Antoine  

Brekiesz LE SAVIEZ-VOUS ? 
La compagnie d’arc 

de Boulogne-la-Grasse

ON VOUS DIT TOUT !
Boulogne-la-Grasse  

et la colère de La Hire

RECONNAISSEZ-VOUS ?
Conchy-les-pots

N°8 | Avril 2023 | 7 €

À VENIR
PROCHAIN NUMÉRO | MAI

Un numéro spécial 
consacré à GuiscardL’instant

TERRITOIRE
Par l’association Mémoires & Avenirs

ÉDITO
Um, tempell esciminto bla-
ciis a volorep eribus. Pis 
ipisqui sitiis et lant quos 
ipit arum simus doluptas 
ut qui dolum fugiae na-
tinci aspero volupta ers-
pedis dolupta tionsed ut 
ut lam faceaquis eaquam 
quaeAximoditiat rem re, 
secteni endebisque pa 
que accullor aut estiumqui 
sitas quiatem reptiat ure-
henessima dolorio beatur 
moloris dolor simagni bero 
cullora tiandi dolorro totae 
millora. sitas quiatem rep-
tiat urehenessima dolorio 
beatur moloris dolor sima-
gni bero

Le Président, 
Marc-Antoine  

Brekiesz

LE SAVIEZ-VOUS ? 
BOURGEOIS 

Florent-Fidèle-Constant

ON VOUS DIT TOUT !
de Magny à Guiscard

RECONNAISSEZ-VOUS ?
Guiscard

N°9 | Mai 2023 | 7 €

À VENIR
PROCHAIN NUMÉRO | JUIN

CONFÉRENCE | 
XX.06.2023 - 19HLIEU

Un numéro spécial 
consacré à Compiègne

Balade virtuelle et 
historique xxxxx

L’instantTERRITOIREPar l’association Mémoires & AvenirsÉDITOUm, tempell esciminto bla-ciis a volorep eribus. Pis ipisqui sitiis et lant quos ipit arum simus doluptas ut qui dolum fugiae na-tinci aspero volupta ers-pedis dolupta tionsed ut ut lam faceaquis eaquam quaeAximoditiat rem re, secteni endebisque pa que accullor aut estiumqui sitas quiatem reptiat ure-henessima dolorio beatur moloris dolor simagni bero cullora tiandi dolorro totae millora. sitas quiatem rep-tiat urehenessima dolorio beatur moloris dolor sima-gni bero Le Président, Marc-Antoine  Brekiesz

LE SAVIEZ-VOUS ? Pierre-Marie DESMAREST, chef de la police de Napoléon Ier

ON VOUS DIT TOUT !Eugène FLOQUETRECONNAISSEZ-VOUS ?Le percement de la rue Napoléon

N°10 | Juin 2023 | 7 €À VENIRPROCHAIN NUMÉRO | JUIL.

CONFÉRENCE | XX.07.2023 - 19HLIEU

Un numéro consacré à Carlepont et Cuts

Balade virtuelle et historique xxxxx

L’instantTERRITOIREÀ VENIR

Nous contacterNous contacter

Suivez-nous surSuivez-nous surSoutenez nos actionsSoutenez nos actions

Nous contacterNous contacterMémoires & Avenirs32 rue Hippolyte Bottier - 60200 COMPIÈGNEMail : memoiresetavenirs@gmail.com

BUT DE L’ASSOCIATION• Mise en valeur de notre territoire, de son patrimoine et d’initiatives positives• Organisation de conférences à caractère historique• Rédaction des magazines "L’instant territoire"memoiresetavenirsSuivez-nous surSuivez-nous sur

Nom : ...........................................................................................................................................................................................................Prénom : ....................................................................................................................................................................................................Entreprise (si don d’entreprise) : ...............................................................................................................................................................Adresse : ...................................................................................................................................................................................................Code postal : fffff  Ville : ..................................................................................................................................................Mail : .............................................................................................................@............................................................................................Tél. : ..............................................................................................................                  Montant du don : .........................€

et adhérez à l’association !Soutenez nos actionsSoutenez nos actions

Réglement :   O Chèque (à l’ordre de Mémoires & Avenirs) O EspècesParticulier : Vous bénéficiez d’une réduction d’impôt égale à 66% du total des versements dans la limite de 20% du revenu imposable de votre foyer. Lorsque vous effectuez un don à une association loi 1901 ou un organisme ouvrant droit à la réduction d’impôt, vous recevez un justificatif de la part de l’association, à joindre impérativement à votre déclaration de revenus.Entreprise : L’entreprise imposée à l’impôt sur le revenu ou sur les sociétés peut bénéficier d’une réduction d’impôts 60 % du montant du don, sans limite de montant pour les versements de dons effectués. La réduction fiscale ne peut cependant pas dépasser 20 000 € ou 5 ‰ (5 pour mille) du chiffre d’affaires annuel hors taxe (plafond appliqué à l’ensemble des versements effectués). La réduction fiscale est applicable aux versements effectués au cours des exercices clos (clôture à chaque 31 décembre).

Ad hesions associationAd hesions associationAdhésion simple : 20€/anAdhésion : 60€/an - 12 numéros de L’instant territoire adressé par courrier postal et mail + numéros hors-série. Soutien à l’association : don libre

Nous contacterNous contacter
Mémoires & Avenirs
32 rue Hippolyte Bottier - 60200 COMPIÈGNE
Mail : memoiresetavenirs@gmail.com

BUT DE L’ASSOCIATION
• Mise en valeur de notre territoire, de son patrimoine et d’initiatives positives
• Organisation de conférences à caractère historique
• Rédaction des magazines "L’instant territoire"

memoiresetavenirs

Suivez-nous surSuivez-nous sur

Nom : ...........................................................................................................................................................................................................

Prénom : ....................................................................................................................................................................................................

Entreprise (si don d’entreprise) : ...............................................................................................................................................................

Adresse : ...................................................................................................................................................................................................

Code postal : fffff  Ville : ..................................................................................................................................................

Mail : .............................................................................................................@............................................................................................

Tél. : ..............................................................................................................                  Montant du don : .........................€

et adhérez à l’association !
Soutenez nos actionsSoutenez nos actions

Réglement :   O Chèque (à l’ordre de Mémoires & Avenirs) O Espèces

Particulier : Vous bénéficiez d’une réduction d’impôt égale à 66% du total des versements dans la limite de 20% du revenu imposable de votre foyer. Lorsque vous effectuez un don à une association loi 1901 ou un organisme ouvrant droit à la réduction d’impôt, vous recevez un justificatif de la part de l’association, à joindre impérativement à votre déclaration de revenus.Entreprise : L’entreprise imposée à l’impôt sur le revenu ou sur les sociétés peut bénéficier d’une réduction d’impôts 60 % du montant du don, sans limite de montant pour les versements de dons effectués. La réduction fiscale ne peut cependant pas dépasser 20 000 € ou 5 ‰ (5 pour mille) du chiffre d’affaires annuel hors taxe (plafond appliqué à l’ensemble des versements effectués). La réduction fiscale est applicable aux versements effectués au cours des exercices clos (clôture à chaque 31 décembre).

Ad hesions associationAd hesions association
Adhésion simple : 20€/an
Adhésion : 60€/an - 12 numéros de L’instant territoire adressé par courrier postal et mail + numéros hors-série. 
Soutien à l’association : don libre

Nous contacterNous contacter
Mémoires & Avenirs
32 rue Hippolyte Bottier - 60200 COMPIÈGNE
Mail : memoiresetavenirs@gmail.com

BUT DE L’ASSOCIATION
• Mise en valeur de notre territoire, 

de son patrimoine et d’initiatives 
positives

• Organisation de conférences à 
caractère historique

• Rédaction des magazines 
"L’instant territoire"

memoiresetavenirs

Suivez-nous surSuivez-nous sur

Nom : ...........................................................................................................................................................................................................

Prénom : ....................................................................................................................................................................................................

Entreprise (si don d’entreprise) : ...............................................................................................................................................................

Adresse : ...................................................................................................................................................................................................

Code postal : fffff  Ville : ..................................................................................................................................................

Mail : .............................................................................................................@............................................................................................

Tél. : ..............................................................................................................                  Montant du don : .........................€

et adhérez à l’association !
Soutenez nos actionsSoutenez nos actions

Réglement :   O Chèque (à l’ordre de Mémoires & Avenirs) O Espèces

Particulier : Vous bénéficiez d’une réduction d’impôt égale à 66% du total des 
versements dans la limite de 20% du revenu imposable de votre foyer. Lorsque 
vous effectuez un don à une association loi 1901 ou un organisme ouvrant droit à la 
réduction d’impôt, vous recevez un justificatif de la part de l’association, à joindre 
impérativement à votre déclaration de revenus.
Entreprise : L’entreprise imposée à l’impôt sur le revenu ou sur les sociétés peut 
bénéficier d’une réduction d’impôts 60 % du montant du don, sans limite de montant 
pour les versements de dons effectués. La réduction fiscale ne peut cependant pas 
dépasser 20 000 € ou 5 ‰ (5 pour mille) du chiffre d’affaires annuel hors taxe (plafond 
appliqué à l’ensemble des versements effectués). La réduction fiscale est applicable 
aux versements effectués au cours des exercices clos (clôture à chaque 31 décembre).

Ad hesions associationAd hesions association
Adhésion simple : 20€/an
Adhésion : 60€/an - 12 numéros de 
L’instant territoire adressé par courrier 
postal et mail + numéros hors-série. 
Soutien à l’association : don libre

CONFÉRENCE | 
18.04.2023 - 19H
FACEBOOK LIVE 
RDV SUR LA PAGE DE  
MÉMOIRES ET AVENIRS
Balade virtuelle et 
historique autour de 
Ressons-sur-Matz

Nous contacterNous contacter
Mémoires & Avenirs
32 rue Hippolyte Bottier - 60200 COMPIÈGNE
Mail : memoiresetavenirs@gmail.com

BUT DE L’ASSOCIATION
• Mise en valeur de notre territoire, 

de son patrimoine et d’initiatives 
positives

• Organisation de conférences à 
caractère historique

• Rédaction des magazines 
"L’instant territoire"

memoiresetavenirs

Suivez-nous surSuivez-nous sur

Nom : ...........................................................................................................................................................................................................

Prénom : ....................................................................................................................................................................................................

Entreprise (si don d’entreprise) : ...............................................................................................................................................................

Adresse : ...................................................................................................................................................................................................

Code postal : fffff  Ville : ..................................................................................................................................................

Mail : .............................................................................................................@............................................................................................

Tél. : ..............................................................................................................                  Montant du don : .........................€

et adhérez à l’association !
Soutenez nos actionsSoutenez nos actions

Réglement :   O Chèque (à l’ordre de Mémoires & Avenirs) O Espèces

Particulier : Vous bénéficiez d’une réduction d’impôt égale à 66% du total des 
versements dans la limite de 20% du revenu imposable de votre foyer. Lorsque 
vous effectuez un don à une association loi 1901 ou un organisme ouvrant droit à la 
réduction d’impôt, vous recevez un justificatif de la part de l’association, à joindre 
impérativement à votre déclaration de revenus.
Entreprise : L’entreprise imposée à l’impôt sur le revenu ou sur les sociétés peut 
bénéficier d’une réduction d’impôts 60 % du montant du don, sans limite de montant 
pour les versements de dons effectués. La réduction fiscale ne peut cependant pas 
dépasser 20 000 € ou 5 ‰ (5 pour mille) du chiffre d’affaires annuel hors taxe (plafond 
appliqué à l’ensemble des versements effectués). La réduction fiscale est applicable 
aux versements effectués au cours des exercices clos (clôture à chaque 31 décembre).

Ad hesions associationAd hesions association
Adhésion simple : 20€/an
Adhésion : 60€/an - 12 numéros de 
L’instant territoire adressé par courrier 
postal et mail + numéros hors-série. 
Soutien à l’association : don libre

CONFÉRENCE | 
18.04.2023 - 19H
FACEBOOK LIVE 
RDV SUR LA PAGE DE  
MÉMOIRES ET AVENIRS
Balade virtuelle et 
historique autour de 
Ressons-sur-Matz

Nous contacterNous contacter
Mémoires & Avenirs
32 rue Hippolyte Bottier - 60200 COMPIÈGNE
Mail : memoiresetavenirs@gmail.com

BUT DE L’ASSOCIATION
• Mise en valeur de notre territoire, 

de son patrimoine et d’initiatives 
positives

• Organisation de conférences à 
caractère historique

• Rédaction des magazines 
"L’instant territoire"

memoiresetavenirs

Suivez-nous surSuivez-nous sur

Nom : ...........................................................................................................................................................................................................

Prénom : ....................................................................................................................................................................................................

Entreprise (si don d’entreprise) : ...............................................................................................................................................................

Adresse : ...................................................................................................................................................................................................

Code postal : fffff  Ville : ..................................................................................................................................................

Mail : .............................................................................................................@............................................................................................

Tél. : ..............................................................................................................                  Montant du don : .........................€

et adhérez à l’association !
Soutenez nos actionsSoutenez nos actions

Réglement :   O Chèque (à l’ordre de Mémoires & Avenirs)	 O Espèces

Particulier : Vous bénéficiez d’une réduction d’impôt égale à 66% du total des 
versements dans la limite de 20% du revenu imposable de votre foyer. Lorsque 
vous effectuez un don à une association loi 1901 ou un organisme ouvrant droit à la 
réduction d’impôt, vous recevez un justificatif de la part de l’association, à joindre 
impérativement à votre déclaration de revenus.
Entreprise : L’entreprise imposée à l’impôt sur le revenu ou sur les sociétés peut 
bénéficier d’une réduction d’impôts 60 % du montant du don, sans limite de montant 
pour les versements de dons effectués. La réduction fiscale ne peut cependant pas 
dépasser 20 000 € ou 5 ‰ (5 pour mille) du chiffre d’affaires annuel hors taxe (plafond 
appliqué à l’ensemble des versements effectués). La réduction fiscale est applicable 
aux versements effectués au cours des exercices clos (clôture à chaque 31 décembre).

Ad hesions associationAd hesions association
Adhésion simple : 20€/an
Adhésion : 60€/an - 12 numéros de 
L’instant territoire adressé par courrier 
postal et mail + numéros hors-série. 
Soutien à l’association : don libre

N°6 | Février 2023 | 7 €



Il fit démolir le château-fort que 
Jean de Poix avait fait bâtir en 
1550, pour y substituer, vers 
1740, celui qui existe encore 
aujourd’hui.

Moreau de Séchelles, alors maître 
des requêtes fut mis à la Bastille 
au mois de mars 1724. Il en sortit 
en avril et fut rendu à sa famille, à 
la condition de ne pas se montrer. 
Mais comme il ne tenait pas en 
place, il fut réintégré à la Bastille, 
le 29 juin suivant.

Dans le dénombrement que 
Moreau-Séchelles fait en 1759, 
au baron de Mailly-Raineval, 
il s’exprime ainsi : " Les terres 
et seigneuries de Séchelles, 

Cuvilly, de la mairie, et du fief 
Seguin consistent en un château, 
grand jardin, pressoir et moulin 
bannaux, terres et prés, bois, 
champart, poules et chapons et 
plusieurs autres arrière-fiefs qui 
en dépendent. "

Le 2 mai 1788, par un acte 
passé devant des notaires de 
Paris, les terres et seigneuries 
de Séchelles, Cuvilly, le fief de 
la mairie, relevant de Ressons, 
furent vendus par Marie-Hélène 
Moreau de Séchelles, aïeule du 
Conventionnel, veuve de René 
Hérault, à Jean-Baptiste Joseph 
Petitpas, chevalier, seigneur 
de Wallé, demeurant à Lille, 

moyennant la somme de trois 
cent mille francs.

Le château, endommagé durant 
la Première guerre mondiale, fut 
entièrement restauré.

RECONNAISSEZ- 
VOUS ? 
LA ROUTE DE FLANDRE DE CUVILLY

Il était situé près de l’église, il avait des 
souterrains qui servaient de refuge 
aux villageois en temps de guerre et 
dont l’entrée s’ouvrait dans l’église.

D’ailleurs je conseille aux gens curieux 
de découvrir le patrimoine de notre 
territoire en allant la visiter. 

C’est l’une des rares du secteur à avoir 
été épargnée par les destructions du 
XVIIe siècle, et les reconstructions du 
XIXe siècle et de l’après-guerre. 

Bâtie au XIIe siècle, rénovée au début 
du XVIe siècle, elle est consacrée en 
1510 à Saint-Vaast, évêque de Beauvais 
entre 511 et 525.

ON VOUS DIT TOUT !

Les seigneurs possédaient un 
château-fort dont les ruines furent 
rasées en 1810. 

Nicolas Sandru vendit le 30 septembre 1710 la seigneurie de Séchelles à Jean-Baptiste Moreau, fils d’un 
marchand de Paris. Le nouveau propriétaire devint intendant de l’armée de Flandre, puis contrôleur 
général des finances, et ajouta à son nom celui de Séchelles.

LE SAVIEZ-VOUS ? 
LE CHÂTEAU DE SÉCHELLES À CUVILLY

Cuvilly est assis sur la fameuse route de Flandre, 
ancienne voie royale et même gallo-romaine.  
Le village est également traversé par la route de Compiègne à 
Abbeville.

UN CHÂTEAU-
FORT 

À MARGNY-SUR-MATZ 

Portrait de Jean-Baptiste Moreau

La commune de Cuvilly faisait 
partie ainsi que Séchelles, 
hameau voisin, de l’élection, 
du bailliage et du grenier à sel 
de Montdidier. On y comptait 
24 foyers en 1469, et 107 en 
comptant Bellicourt, en 1771. 
La terre de Cuvilly faisait partie 
de la seigneurie de Séchelles, 
domaine important qui 
possédait un manoir féodal.

L’ancienne Picardie a donné 
à la couronne de France de 
nombreux hommes de qualité. 
Pierre de Séchelles, chevalier, 

gouverneur d’Artois, était 
seigneur de Séchelles et 
d’Ignaucourt en 1348. Jehan 
Tyrel Ier, décédé en 1351, était 
prince de Poix, seigneur de 
Séchelles et de Cuvilly.

Avec l’arrivée du chemin de 
fer au XIXe siècle, le village 
perdit de son importance, 
en marge des nouveaux 
réseaux de communication qui 
commençaient à supplanter les 
anciennes routes.

G.L

G.L MAB

SAINTE-JULIE ET CUVILLY
La paroisse dépendait du 
diocèse de Beauvais, et la 
nomination du curé du prieur 
d’Elincourt Sainte-Marguerite ; 
la dîme de Margny était perçue 
par le chapitre de Noyon. 

L’église paroissiale, sous le 
vocable de Saint-Waast, évêque 
d’Arras, fut rebâtie vers 1510, 
époque à laquelle le maître autel 

fut béni et consacré. Cet édifice 
présente au portail une ogive 
romane supportée par quatre 
colonnettes. Dans le choeur on 
aperçoit deux chapiteaux du XVe 
siècle. Le bas-côté et le transept 
du Nord, sont de la Renaissance ; 
il reste quelques gargouilles en 
pierre sous forme d’animaux 
fantastiques.

G.L


